
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de SAINT ALBAN LEYSSE

(Hors agglom6ration)
D912 du PR 29+982 au PR 30+335 (SAINT ALBAN LEYSSE)

Arr£t6 temporaire n° 25-AT-2337
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collecdvit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu 1c Code de la voirie routi6re
Vu 1c Code g6n6ral de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction intennimst6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gadons de signature
Vu la demande de SERTPR

CONSID^RANT que des travaux de realisation d'un plateau sur61ev6 en enrob6 et s6curisation d'un cheminement
pietons rendent n6cessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D912.

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/11/2025 etjusqu'au 01/12/2025, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D912 du PR 29+982 au PR
30+335 (SAINT ALBAN LEYSSE) situ6s hors agglom&ation:

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit,

• La vitesse maximale autoriste des v6hicules est fixee b 50 km/h.
• Un r6tr6cisspment de chauss6e, compte tenu de la r6alisation des travaux sur la voie, entraine une modification des

conditions de circulation.
• ;Laisser 3m50 minimum de large pour Ie passage des engins de d6neigement.

• La circulation est alternte par B15+C18 et feux, sur une longueur maximum de 150 metres.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme anx dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par 1c demandeur : SERTPR / 801 rue Archim6de ZI de 1'Albanne 73490 LA RAVOIRE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation, Elles armulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sent charges de l'ex6cutioti du present arret6 qui sera public et affich6 conformement & la reglementation en vigueur.

Fait ft MONTMELIAN,

2 0 NOV.
RE?R"n,t"i'iE ^"^••i^i r.,.^..,. pour le President du Conseil departemental et par delegation,

" ? 6S £;; X 6:,'; C U "f'01 R E

Psf d6(!<]qation
LQ Dlrecteiir^ii'iral Adjoint

Ressoupfes q| Moyens

DIFFUSION: C;ft!5«ophe SALVAT
SERTPR
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savote
PCOSIR1S
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD ChamMry/Combe de Savole
UMnlre de SAINT ALBAN LEYSSE
Secretariat g&niral
Secretariat g&n^ral
Secrflariat ginfaal I

Conform^meni aw dispositions du Code dejttstice admfnistrative» Ie present arret^ pourra fairef
compler de sa date de notification ou de publication.

Sij?n6 par: Mathieu DUFOE
Date/ 19/11/2025
Quaiy6 : Directeur Maison technique
Bassifi chamb6rien Combe Savoie
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